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Fiches d’oraux pour examen 

SSIAP2 

Ces fiches ont été établies dans le but de vous aider à développer des thèmes d’oraux 

pour l’examen du SSIAP2. Elles se présentent sous 2 faces :  

La première est une fiche de synthèse du sujet, vous pouvez vous en inspirer pour votre 

retranscription sur tableau ou paperboard le jour J.  

La seconde est une suggestion de développement possible autour du sujet. 

 

Avant-propos 
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A lire avant de commencer 

 

Ce que dit le guide 

d’examen 

 Vous disposez de 

15 minutes pour 

préparer votre 

sujet. 

 La restitution doit 

durer 15 minutes 

églement. 

 Vous pouvez 

utiliser les fiches 

pédagogiques 

élaborées lors de 

la formation. 

 Le jury d’examen 

ne donne pas 

une note à votre 

oral, il juge de 

votre aptitude 

pédagogique 

mais surtout de la 

pertinence 

technique de vos 

propos, aussi 

deux résultats 

sont possibles : 

apte ou inapte. 

 Un échec à 

l’examen vous 

autorise à le 

représenter 

autant de fois 

que nécessaire 

dans l’année qui 

précède le jour 

de votre premier 

examen. 
 

L’examen oral du SSIAP2 

Pourquoi ? 

Les missions du chef d’équipe sont définit dans l’arrêté du 2 mai 2005 

modifié, l’une d’elle est « la formation du personnel en matière de 

sécurité contre l'incendie ». C’est pour cette raison que le SSIAP2 doit 

faire preuve de sa capacité pédagogique face au jury. Ce jury est 

constitué d’un sapeur pompier préventionniste et de deux 

responsables sécurité (SSIAP3) en fonction hiérarchique dont l’un au 

moins est en poste dans un ERP ou IGH. 

 

Comment fonctionne l’oral ? 

Il faut comprendre que chaque jury d’examen est différent et que de 

fait, chaque oral sera différent. C’est d’ailleurs de là que vient la 

difficulté de l’oral, s’y préparer est important mais il y aura toujours 

une part de surprise et d’improvisation à surmonter. 

Il existe un guide à l’intention du président du jury d’un examen 

SSIAP1, 2 et 3. Bien que ne constituant pas un document 

réglementaire pouvant être pris en considération devant un tribunal 

administratif, le présent guide constitue un ensemble de modalités 

pratiques et organisationnelles qui définissent ou précisent le cadre 

dans lequel doivent se dérouler les examens. 

Son but principal est d’apporter le plus de précisions possibles sur le 

déroulement des examens en donnant des renseignements, des 

propositions voire des conseils sur certaines parties du texte. 

Son rôle essentiel est d’homogénéiser au maximum le déroulement 

des examens dans les différents départements. Il concerne tous les 

niveaux d’examen. 

 

Quels thèmes ? 

Les thèmes préconisés sont ceux définit dans l’annexe 3, séquence 3 

de l’arrêté du 2 mai 2005 modifié, soit du référentiel pédagogique 

SSIAP2. Cependant, d’un département à l’autre il existe une disparité 

dans le choix des thèmes. Si certains départements suivent à la lettre 

cette préconisation, d’autres décident de leurs propres thématiques 

ou modifient légèrement ceux-çi, parfois à l’avance et sans changer 

d’un examen à l’autre ou parfois en totale improvisation le jour J. 

Rapprochez vous de votre centre de formation, tout bon organisme 

de formation qui soit devrait connaître les spécificités de son 

département. 
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 En noir, les thèmes officiels de l’annexe 3, séquence 3 du référentiel 

pédagogique SSIAP2. 

 En orange, les thèmes SDIS modifiés par les jury rencontrés en Rhone-Âlpes. 

Sujet 1 

Fondamentaux de la sécurité incendie (dans les ERP et les IGH)  

Développez les principes fondamentaux de sécurité dans les établissements 

recevant du public et les dispositions existantes afin de les satisfaires au mieux.  

Sujet 2 

Les principes d’évacuation du public et la particularité du type U et de l’IGH  

 

Sujet 3 

Les caractéristiques des matériaux et éléments de construction face à un incendie  

Expliquez le comportement au feu des éléments de construction ainsi que des 

matériaux d'aménagements. Abordez le classement Européen.  

Sujet 4 

Les systèmes de sécurité incendie  

Expliquez le fonctionnement d'un Système de Sécurité Incendie de catégorie A 

pour des agents du service de sécurité incendie de niveau 1.  

Sujet 5 

Les moyens d’extinction  

Enumérez les moyens d'extinction existants et expliquez sans entrer dans les détails, 

les composantes de chacun d'entres-eux.  

Sujet 6 

Encadrement de feux pratiques  

Exposez les composantes du feu ainsi que les notions que vous possèdez en terme 

de classement des différents feux, des modes de propagations et des dangers liés 

aux fumées.  

 
 
 

 

 

 

EXEMPLES DE THEMES D’ORAUX 
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AUTRES EXEMPLES DE THEMES D’ORAUX 

Rencontrés en région Rhône-Alpes 

 

Sujet 7 

Présentez l'objectif de l'arrêté du 2 mai 2005 consolidé et de manière générale sans entrer 

dans les détails, son contenu.  

Sujet 8 

Présentez ce qu'est un Immeuble de Grande Hauteur, les principes de sécurité afférents 

ainsi que les principales dispositions liées à ce type de bâtiment.  

Sujet 9 

Expliquez ce qu'est un registre de sécurité en prenant soin d'en expliquer le contenu et les 

raisons de la nécessité de son existence.  

Sujet 10 

Détaillez les différents moyens de secours existants ainsi que leurs principales 

caractéristiques.  

Sujet 11 

Vous travaillez comme SSIAP2 dans un centre commercial. En prévision du passage de la 

commission de sécurité, le SSIAP3 vous demande en 15 minutes de rappeler aux équipiers 

les points particuliers auxquels ils devront prêter attention le jour de la visite. 

Sujet 12 

Vous travaillez dans un centre hospitalier. Dans une séquence pédagogique de 15 

minutes, vous exposez aux équipiers du service de sécurité, les mesures qu’il est possible de 

prendre pour assurer la sécurité au sein de l’établissement durant une période de 3 

semaines pendant laquelle le système de désenfumage mécanique doit être mis hors 

service pour travaux. 

Sujet 13 

L’établissement dans lequel vous travaillez s’agrandit ; un étage sur rez de chaussée est 

créé. Dans une séquence pédagogique de 15 min, vous présentez aux équipiers du 

service de sécurité les principes fondamentaux de conception et d’exploitation pour tenir 

compte des difficultés rencontrées lors de l’évacuation, plus particulièrement pour les 

personnes en situation de handicap. 

Sujet 14 

Un établissement a fait l’objet d’un agrandissement. Les travaux ont conduit à un 

reclassement et à la mise en place d’un service de sécurité. Vous avez integré la structure 

depuis quelques jours et le SSIAP3 vous demande dans une séquence pédagogique de 15 

min, de rappeler aux équipiers nouvellement recrutés, la composition et les missions d’un 

service de sécurité, ainsi que les conditions d’exploitation du poste de sécurité. 
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Sujet 15 

Un de vos collègues, qui devait assurer pour le lendemain une séquence pédagogique de 

15 minutes sur le rôle du SSIAP2 est absent. Votre SSIAP3 vous demande de le remplacer et 

d’assurer l’intervention à sa place. 

Sujet 16 

Vous travaillez dans un centre commercial de première catégorie (un hypermarché de 

10.000m² et 30 boutiques dans la galerie commerciale) ; votre SSIAP3 vous demande de 

recevoir des nouveaux exploitants de boutiques pour leur faire une séquence 

d’information sur leurs obligations en matière d’entretien et de vérification périodique de 

leurs installations techniques. 

Sujet 17 

Vous travaillez dans un centre commercial de première catégorie (un hypermarché de 

10.000m² et 30 boutiques dans la galerie commerciale) ; votre SSIAP3 vous demande de 

faire une séquence d’information des salariés de l’hypermarché (caissiers, caissières, 

responsables de rayons, vendeurs, etc) sur les moyens de secours à disposition dans 

l’établissement et la manière de s’en servir. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N’hésitez pas à prendre contact avec nous pour nous diffuser de 

nouveaux sujets rencontrés ou pour nous demander une fiche sur un 

thème de votre souhait qui ne serait pas traité ici !  

C’est par ici : sfp73@live.fr 


